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Informations
Formation du 14 octobre au 31 décembre 2024
Inscription avant le 4 octobre 2024

1 module d'1h30 en visioconférence
3 journées en présentiel dans les locaux du GHN à
Lamotte-Beuvron

Prérequis
Formation accessible à tous, ordinateur ou
smartphone avec une connexion internet pour le
module à distance.

Tarifs
700 €, repas compris.
Accès aux services du GHN jusqu'au 31 décembre
2025.

Équipe pédagogique

Marie Crusson : Comptable
Julia Raymond :  Juriste en droit social
Pierre-Antoine Tressos : Juriste en droit du
sport
Marine Vermander : Juriste en droit rural

Nos dispositifs de formation sont destinés à toute
personne ayant un projet d’installation / création ou
reprise d’un centre équestre ou écurie de propriétaire.

Module 1 : Le 14/10 à distance
De l’idée au projet :

Présentation du GHN et des formateurs en
visioconférence 1h30,
Identifier les motivations et les différentes étapes de
création ou reprise d’entreprise équestre.

Module 2 : Le 18/11 - Lamotte-Beuvron 
Les points clés des aspects juridiques et fiscaux de la
création d'entreprise :

Comprendre les différents régimes fiscaux, sociaux et
juridiques du fonctionnement d’une entreprise
équestre, 
Maîtriser les règles d'accès au foncier.

Module 3 : Le 19/11 - Lamotte-Beuvron
Les points clés de l’étude financière et de la gestion
comptable :

S’initier ou se perfectionner à la comptabilité des
centres équestres,
Vérifier que son projet est financièrement viable.

Module 4 : Le 16/12  - Lamotte-Beuvron
Les points clés des aspects juridiques et réglementaires :

Appréhender la réglementation liée aux chevaux, à
l’accueil de public, à la pratique d’une activité
sportive,
Connaître les notions essentielles du futur
employeur.

PROGRAMME

Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 24 41 01244 41 à la DREETS Centre Val de Loire


